
Procès-Verbal 

Assemblée générale ordinaire de l’Association des Familles Seydoux de Suisse 

Samedi 2 septembre 2023– Manoir Vaulruz – 10h30 

 

  

1. Le président, Alain Seydoux, ouvre cette 15ème assemblée. La liste des 

présences  circule durant le début de l’assemblée. 37 personnes sont 

présentes incluant les membres du comité.  

 

2. Nomination des scrutateurs : Véronique Seydoux et Micheline Repond 

 

3. Alain précise que le PV de l’Assemblée Générale de 2022 ne sera pas lu et 

qu’il se trouve à disposition vers la secrétaire.   Il est approuvé à 

l’unanimité. 

 

4. Présentation des comptes 2022 par  Jeanine Seydoux, caissière. Le solde 

en caisse au 31.12.2022 est de Sfr. 6'131.55.  Pour 2022  nous  avons 

toutefois un déficit de Sfr. 543.60 dû au coût du bulletin de Sfr. 607.50, 

une sortie du comité (tous les 3 ans ) de Sfr. 342.80 et l’achat des cartes 

de jazz.   Le détail des comptes est joint à ce PV. 

 

5. Anne Lambert et Claudine Piller, vérificatrices des comptes, confirment 

l’exactitude des comptes incluant toutes les pièces qui ont été mises à 

disposition..   

 

6. Les comptes sont approuvés et acceptés à l’unanimité et décharge en est 

donné aux responsables. 

 

7. Rapport du président :   

- Alain remercie tous les membres du comité pour le temps et l’énergie 

qu’ils ont mis à disposition afin de mettre à jour et sécuriser le site 

internet.  Ce travail a été réalisé par une entreprise externe.  Il présente 

sur l’écran comment accéder au site et à l’Espace Membre dans lequel 

nous trouvons déjà quelques photos. Il invite les membres à nous faire 

part de tous documents, photos des enfants et petits-enfants et cartes 

postales qui pourraient intéresser l’association et être ajoutés pour 



étoffer le site.   Pour l’instant les photos sont en vrac mais elles seront 

mises en respectant la timeline.  Présentation également de la généalogie 

et la manière d’accéder à ses propres ancêtres. 

Les  15 précédents bulletins sont maintenant à disposition des membres 

sur le site  

 

- Des jeux de carte ont été imprimés avec les armoiries des Seydoux. 200 

exemplaires au prix de vente de Sfr. 8.-.   Ils pourront être achetés en fin 

d’assemblée.  

 

- Alain rappelle aux membres que nous avons besoin de nouveaux 

membres pour faire perdurer l’association.   Il suggère à chacun d’en 

parler au sein de leur famille.  

 

8. Proposition du comité de maintenir les cotisations à Sfr. 20.-/pers et Sfr. 

30.-/couple.   Ceci est accepté par l’assemblée à l’unanimité. 

 

9. Alain annonce que le comité propose de nommer André Roulin comme 

membre d’honneur.  Il a été à l’origine de l’association. Il a œuvré en tant 

que Président durant plus de 10 ans et encore actuellement il prend le 

temps de mettre à jour la généalogie.   Cette proposition est acceptée 

avec applaudissement. Un bon de Sfr. 200.- pour un repas au Manoir lui 

est remis ainsi qu’un bouquet de fleurs pour sa femme.   

 

10. Présentation du nouveau bulletin. Jean-Bernard remercie Micheline qui 

collabore grandement à la création du bulletin.  Merci à tous les deux 

pour l’excellence de leur travail de prise de contact, de rédaction et 

d’impression du bulletin. C’est toujours André  qui extrait l’arbre 

généalogique pour le bulletin. 

 

11. Exposé de fin d’assemblée : 

Conférence d’André Roulin sur l’élevage bovin au 19ème.  Son exposé sera 

mis à disposition sur le site de l’AFSS. 

 

12. Divers 

Qui serait intéressé par un match aux cartes ?  Une liste est à disposition 

pour les inscriptions afin d’avoir une première idée de l’intérêt de cette 

suggestion.  



 

Un classeur contenant les 15 précédents bulletins sera déposé au Manoir 

et mis à disposition de tous. 

 

Les cafés/croissants consommés durant l’assemblée sont offert par l’AFSS.  

 

Alain propose que nous sortions sur la terrasse pour le repas en 

commun.  Paulo nous a préparé de délicieux cordons bleus avec 

accompagnement.  

 

 

Pour l’AFSS 

Ginette Bolomey 

 

 


